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Parcs Naturels Régionaux et Forêts

Les Parc Naturels Régionaux ont été créés en France a�n de protéger et de mettre en valeur de grands espaces ruraux

habités mais fragiles de part leur isolement et l’absence de protection pendant de longues années de leur patrimoine

ou de leur culture.

Créés à la �n des années 60, les Parcs Naturels Régionaux permettent la protection d’un territoire fragile doté d’un

riche patrimoine mais menacé et contribuent a l’aménagement du territoire ainsi qu’à son développement

économique.

Les Parcs Naturels Régionaux se doivent également d’assurer l’accueil, la formation ainsi que la sensibilisation du

public en matière d’environnement

51 PARCS NATURELS RÉGIONAUX EN FRANCE

Ce sont les Conseils Régionaux qui ont la compétence de créer de tels espaces protégés. La décision de création est toutefois prise
par décret du premier ministre qui classe le territoire pour une durée de 14 ans renouvelables. Les Parcs Régionaux sont dotés d’un
syndicat mixte auquel il est bon de se référer car ces derniers mettent en application la Charte des Parcs Naturels Régionaux.

Un Parc Naturel Régional s’organise autour d’un projet concerté de développement durable et de protection de l’environnement,
fondé sur la protection et la valorisation de son patrimoine naturel et culturel.
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Quel territoire peut-être classé en Parc Naturel Régional ?

Les territoires à dominante rurale dont les paysages, les milieux naturels notamment forestiers, et le patrimoine culturel, sont de
grande qualité mais dont l’équilibre est fragile.

Quelles sont les actions mises en place dans les Parcs Naturels
Régionaux ?

Ces actions sont mises en place en accord avec les 5 missions définies par décret:

Quelle gestion de territoire pour ces Parcs Naturels Régionaux ?

Les Parcs Régionaux sont à part dans la gestion de leurs territoires car ils ont adopté un positionnement majeur sur la protection et
la valorisation du patrimoine rural et forestier.

La gestion des territoires des Parcs Naturels Régionaux est basée sur 3 axes :

La DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) reste le service référent.

Pour tout projet d’investissement en forêt, n’hésitez pas à prendre contact avec Forêt Investissement qui sera a
même de répondre a vos questions pour tout ce qui concerne un bien situé sur un Parc Naturel Régional.

La protection et la gestion du patrimoine naturel (forêts, bois, étangs, prairies) et culturel, notamment par une gestion adaptée
des milieux naturels et des paysages.



L’aménagement du territoire, en contribuant à la définition et l’orientation des projets d’aménagement.

Le développement économique et social, en animant et coordonnant les actions économiques et sociales pour assurer une
qualité de vie sur son territoire ; les parcs naturels régionaux soutiennent les entreprises respectueuses de l’environnement qui
valorisent ses ressources naturelles et humaines.



L’accueil, l’éducation et l’information du public. Les Parcs régionaux favorisent le contact avec la nature, sensibilisent les
habitants aux problèmes environnementaux.



L’expérimentation et la recherche : les parcs contribuent à des programmes de recherche et ont pour mission d’initier des
procédures nouvelles et des méthodes d’actions.



L’efficacité territoriale. Une charte est mise en place pour 12 ans, elle est renouvelable

Une compétence partagée entre l’état et les régions

La volonté de convaincre plutôt que contraindre

Les services de l’environnement en France peuvent faire jouer leur droit de préemption s’ils
considèrent que le projet avancé n’est pas conforme avec la notion de gestion durable.





 

Site des Parcs Naturels Régionaux 

 

http://www.parcs-naturels-regionaux.fr/

